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Zanzibar, Découverte de l’île aux épices

Capitale mondiale des épices, Zanzibar offre un spectacle de couleurs et d’odeurs parfumées en permanence. 

Vous y trouverez un mélange de culture arabique, africaine, et européenne. En effet, elle possède un patrimoine culturel important et on y trouve les plus
belles plages de l’Océan Indien.

Ce voyage, à la découverte de l’ïle aux épices, vous fera également découvrir le sourire et la gentillesse des zanzibarites qui vous enchanteront.

Jour 1. Vol de nuit

Jour 2. Arrivée à Zanzibar - Côte Nord

Jour 3. Côte Nord : Croisière au Coucher de Soleil à Nungwi

 Croisière  Balnéaire
 Plages et Littoraux

Jours: 10

Prix à partir
de:

900 USD
Vol international non inclus

Confort:     

Difficulté:     

Paris 


Ile de Zanzibar 

Nous embarquons dans un vol de nuit à destination de Zanzibar .

Ile de Zanzibar 
 60km -  1h 20m

Nungwi 

Après votre arrivée à l'aéroport de Zanzibar, vous serez accueillis et transférés vers la magnifique plage de
Nungwi, située sur la côte nord de l'île. Cette première journée inclut une visite du Palais Mahurubi, une
ancienne résidence royale, ainsi qu'une découverte du chantier de fabrication de dhows, les bateaux
traditionnels de Zanzibar.

Vous passerez la nuit dans un hôtel confortable en formule BB (petit-déjeuner inclus, dîner libre). Pour une
expérience encore plus exceptionnelle, choisissez l'option avec vue sur mer.

 Hébergement Amaan Hotel
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Jour 4. Côte Nord : Journée de Détente à Nungwi

Jour 5. Côte Est : Exploration de Mangapwani Beach et Tour des Épices

Jour 6. Journée Relaxante sur la Côte Est

Jour 7. Cote Est : Massage Zanzibarite sur la Plage

Nungwi 

Découverte de Nungwi : Palais Mahurubi et Chantier Naval Profitez d'une journée de détente à Nungwi, où
vous pourrez vous relaxer sur la plage ou explorer les environs. En fin de journée, une croisière au coucher de
soleil est prévue (sous réserve des conditions météorologiques). Vous passerez une nouvelle nuit dans votre
hôtel en formule BB (dîner libre).

 Petit déjeuner Amaan Hotel

 Hébergement Amaan Hotel

Nungwi 

Cette journée est consacrée à la détente à Nungwi. Vous pourrez profiter de la plage, nager dans les eaux
cristallines ou découvrir les alentours à votre rythme. La nuit se fera encore dans votre hôtel en formule BB
(dîner libre).

 Petit déjeuner Amaan Hotel

 Hébergement Amaan Hotel

Nungwi 
 50km -  1h
Mangapwani 

Paje 

Aujourd'hui, vous partirez pour la côte est de Zanzibar. En route, vous ferez un arrêt à Mangapwani beachet
visiterez la grotte aux esclaves, un site historique poignant. Ensuite, vous serez transférés vers la côte sud-
est de l'île pour un tour des épices. Vous découvrirez les célèbres épices de Zanzibar lors d'une marche à
travers une ferme et une forêt, avec un déjeuner local inclus. Vous passerez la nuit dans un hôtel en formule
BB (dîner libre).

 Petit déjeuner Amaan Hotel

 Hébergement Casa del Mare ou équivalent

Paje 

Détendez-vous sur les plages de la côte est avec une journée libre pour profiter de la mer et du soleil. Le
déjeuner est libre, et vous pouvez également explorer le village voisin ou marcher le long de la plage pour
découvrir les champs de culture d'algues à marée basse. La soirée se terminera par un dîner et une nuit à
l'hôtel.

 Petit déjeuner Casa del Mare ou équivalent

 Hébergement Casa del Mare ou équivalent
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Jour 8. Exploration de Stone Town et Forêt de Jozani

Jour 9. Excursion à Prison Island et Dîner de Clôture

Jour 10. Journée Libre et Vous serez transférés vers Stone Town, la capitale
historique de Zanzibar. En chemin, vous visiterez la forêt de Jozani, où vous
pourrez observer les singes colobes roux et explorer une mangrove lors
d'une balade d'environ 1h30. Après votre installation dans un hôtel situé
dans la vieille ville, vous aurez l'après-midi libre pour un "city tour" guidé de
Stone Town. La formule BB inclut le petit-déjeuner (déjeuner et dîner libres).

Paje 

Une nouvelle journée de relaxation vous attend. Profitez d'un massage sur la plage, réalisé par des femmes
zanzibarites utilisant des huiles parfumées locales (environ 30 minutes). Vous passerez la nuit dans votre
hôtel en formule BB (dîner libre).

 Petit déjeuner Casa del Mare ou équivalent

 Hébergement Casa del Mare ou équivalent

Kizimkazi 
 60km -  1h 15m

Stone Town 

Vous serez transférés vers Stone Town, la capitale historique de Zanzibar. En chemin, vous visiterez la forêt
de Jozani, où vous pourrez observer les singes colobes roux et explorer une mangrove lors d'une balade
d'environ 1h30. Après votre installation dans un hôtel situé dans la vieille ville, vous aurez l'après-midi libre
pour un "city tour" guidé de Stone Town. La formule BB inclut le petit-déjeuner (déjeuner et dîner libres).

 Petit déjeuner Casa del Mare ou équivalent

 Hébergement Dhow Palace Hotel

Stone Town 


Changuu 
Stone Town 

Une excursion en bateau vous emmènera à Prison Island, où vous pourrez observer les tortues géantes et
faire du snorkeling sur différents sites. Un déjeuner pique-nique sera inclus, que vous dégusterez soit sur l'île,
soit à bord du bateau. Après le déjeuner, vous retournerez à Stone Town. Le soir, un dîner de clôture vous
fera découvrir les spécialités de la cuisine swahili. Vous passerez la nuit dans votre hôtel en formule BB

 Petit déjeuner Dhow Palace Hotel

 Dîner Restaurant local

 Hébergement Dhow Palace Hotel

Départ 

Profitez de votre dernière journée à Zanzibar à votre guise avant votre transfert à l'aéroport pour votre vol
retour.

 Petit déjeuner Dhow Palace Hotel
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Carte itinéraire

Tarif par personne pour un circuit privatisé

2-2 3-3 4-4 5-5 6-7 8-10 SS

1250 USD 1095 USD 1005 USD 945 USD 920 USD 900 USD 225 USD

Tarifs 2024

Réduction entre le 01/ 04 au 15/ 06 : - 40 $

Inclus

Transfert aéroport
Transport sur l’île en minibus
Hébergement base chambre double en BB
Déjeuners J5 et 9 + dîner J9
Chauffeur/guide zanzibarite anglophone
1 accompagnateur francophone zanzibarite lors des visites
Les visites au programme : sunset cruise, spice tours, forêt de
Josani, prison island, Mangapwani Beach, city tour,
Toutes les entrées de parc ces sites

Non inclus

Visa
Pourboires sur place (70 $ pour le guide francophone)
Tous les vols
Boissons et extra personnels
7 dîners et 4 déjeuners : voir programme
Supplément single : 220 $
Supplément de 35 $ par nuit pp , pour la période comprise entre le
23/ 12 au 05/ 01
Attention, certains hébergements exigent minimum 6 nuits durant
cette période



5/6

Informations supplémentaires

Conditions générales de vente

Modalités de réservation
Toute demande d'inscription doit être effectuée par e-mail auprès de l'Agence Locale ou directement en ligne depuis l'Espace Client accessible depuis le
site internet de l'Agence Locale ou le site de notre regroupement www.nomadays.fr.

Pour se connecter à l'Espace Client, il suffit de saisir l'identifiant et le mot de passe déterminés lors de la première connexion.

L'inscription est considérée comme définitive une fois le formulaire de réservation en ligne complété et à réception du règlement de l'acompte et/ou du
solde en fonction de la date d'inscription. Selon les prestations choisies et les règlements du pays, une photocopie du passeport pourra être demandée
par l'Agence Locale. En cas de non envoi de la photocopie du passeport dans les délais indiqués par l'Agence Locale, celle-ci ne pourra pas garantir la
bonne exécution des prestations réservées.

Une fois le paiement effectué, un e-mail de confirmation est envoyé au Client. Il comprend la confirmation du règlement ainsi que la facture électronique
téléchargeable.

Un accusé de réception est envoyé au Client par voie électronique. Dans l'hypothèse où le Client ne recevrait pas l'accusé de réception, la réservation
serait néanmoins définitive à compter de sa réception par l'Agence Locale.

Modalités de paiement
Inscription réalisée plus de 30 jours avant la date du départ
Le Client doit payer un acompte de 30% du montant total des prestations réservées. En cas de réservation d'un vol intérieur ou autre titre de transport,
l'Agence Locale peut également demander au Client un règlement intégral dudit titre afin d'en confirmer sa réservation. Le solde du séjour doit être versé
au plus tard à 30 jours avant la date de début dudit séjour.

Inscription réalisée moins de 30 jours avant la date du départ
Le Client doit régler en une seule fois la totalité du montant du voyage.

En cas de non règlement dans les délais, l'Agence Locale se réserve le droit d'annuler les prestations et d'appliquer les frais visés à l'article 4.2 ci-après.

Dans le cadre du voyage, le Client a la possibilité de souscrire à des prestations d'assurance. Le montant de la prime est à payer à l'inscription.

Moyens de paiements
Les paiements se font :

par carte bancaire en ligne, depuis les liens de paiements disponibles sur la facture électronique
par virement bancaire sur le compte de la société Nomadays

La facture électronique est mise à jour à chaque réception de paiement, et reste consultable à tout moment depuis l'Espace Client. Elle est entre autre
téléchargeable et imprimable.

Conditions d’annulation

Conditions et frais d'annulation
Dans le cas où le Client se trouverait dans l'obligation d'annuler le voyage, il devra en informer l'Agence Locale et son assureur par tout moyen écrit
permettant d'avoir un accusé réception, dès la survenance du fait générateur de cette annulation. La date d'émission de l'écrit sera retenue comme date
d'annulation pour la facturation des frais d'annulation. En règle générale, la compagnie d'assurance apprécie, en fonction des documents que le Client lui
communique directement, la date du fait générateur à l'origine de la décision d'annuler le voyage pour accepter de rembourser les frais d'annulation.

Barème des frais d'annulation totale :

plus de 45 jours avant la date de départ : 30% du prix total TTC du voyage
de 44 à 31 jours avant la date de départ : 40% du prix total TTC du voyage
de 30 à 14 jours avant la date de départ : 50% du prix total TTC du voyage
de 13 à 7 jours avant la date de départ : 75% du prix total TTC du voyage
moins de 7 jours avant la date de départ : 100% du prix total TTC du voyage

Barème des frais d'annulation partielle, sauf cas particuliers :

Si un voyageur inscrit à un voyage privatisé annule sa participation, alors que le voyage est maintenu pour les autres participants :

pour les prestations personnelles (non partagées) : le barème des frais d'annulation ci-dessus sera appliqué pour le voyageur qui annule.
pour les prestations partagées : des frais égaux à 100%, quelle que soit la date d'annulation, seront facturés au participant qui annule sur sa quote-
part des prestations partagées du voyage.

Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un même dossier et que l'un d'eux annule son voyage, les frais d'annulation sont prélevés sur les sommes
encaissées pour ce dossier, quel que soit l'auteur du versement.

Cas particuliers :

100 % de frais d'annulation peuvent être appliqués dès l'inscription sur les croisières et/ou à certains hôtels.

https://www.nomadays.fr/
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100 % de frais d'annulation peuvent être appliqués dès l'inscription à certaines prestations du voyage (excursions, cours de cuisine, etc.). La mention
''prestation non remboursable'' sera précisée sur le devis du voyage le cas échéant.
100 % de frais d'annulation s'appliquent pour tous les vols intérieurs.

En cas d'annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais extérieurs au voyage souscrit chez l'Agence Locale et engagés par le Client tels que, frais
de transport jusqu'au lieu de départ du voyage et retour au domicile (billets d'avion, de train ou de bus), frais d'obtention des visas, documents de
voyages, frais de vaccination, ne pourront faire l'objet d'un quelconque remboursement.

Les dispositions figurant au barème de frais d'annulation totale et au barème de frais d'annulation partielle sont cumulables avec les dispositions figurant
au paragraphe "Cas particuliers".

Cession de contrat
En cas de cession du contrat, le Client est tenu d'en informer l'Agence Locale au plus tard 7 jours avant le départ par e-mail. Cette cession est possible
sous réserve de disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts supplémentaires (notamment en
cas de modification de billet d'avion et de prestations nominatives), qui seront facturés au cessionnaire désigné. En tout état de cause, le cédant et le
cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels.

Passeport et visa

Formalités
Police

Les informations mentionnées ne sont qu'indicatives pour les ressortissants français et ressortissants de la communauté européenne. Elles sont sujettes
à modification sans préavis de la part des autorités concernées. Il est donc prudent de les vérifier auprès des consulats avant votre départ.

Passeport

Vous devez voyager avec votre passeport valide 6 mois après la date de retour, ainsi qu'avec des photocopies des trois premières pages en permanence
sur vous (en cas de perte ou de vol des originaux).

VISA

Il s'agit d'un visa individuel. L'obtention de votre visa tanzanien est sous votre responsabilité. Le délai est d'environ de 5 jours. Son prix est de 50USD.

S’obtient uniquement en ligne : www.immigration.go.tz

Pour les circuits en Tanzanie avec une arrivée à Nairobi (Kenya), vous devez également obtenir le visa Kenyan (50$) également en ligne :
https://www.kenya- visa.online/

Conseil aux voyageurs

Cliquez ici

Assurance
ASSURANCES ANNULATION ET ASSISTANCE

Pour participer à nos voyages, vous devez impérativement être assuré en assistance-rapatriement et frais médicaux à l’étranger.

Votre agence locale vous encourage à prendre connaissance du contrat spécifique élaboré avec notre partenaire CHAPKA ASSURANCES et AXA
ASSISTANCE.
Pour souscrire à une assurance, connaître les garanties et les tarifs, suivez le lien ci-dessous.

CAP EXPLORER : La solution d’assurance complète conçue pour vivre sereinement votre voyage !

Choisissez la formule qui vous correspond le mieux:

Explorer'Multirisque
Explorer'Annulation
Explorer'Assistance
Explorer' Complémentaire Carte Bancaire

Spécifiques à nos voyages, nous suggérons fortement d’y souscrire.
Si vous choisissez de souscrire à l’une de ces formules, la convention détaillant l’ensemble des garanties et les modalités de déclaration du sinistre sont
disponibles sur le site Internet de l'assureur.

Votre agence locale en aura connaissance, mais seul le participant est responsable du respect des procédures de déclaration de tout sinistre. Le
participant doit donc conserver cette convention avec lui pendant toute la durée de son voyage.

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs_909/pays_12191/tanzanie_12326/index.html
https://www.chapkadirect.fr/index.php?action=produit&id=824&app=cd_nomadays&tracking=Tanzanie

